
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

sebastien.monin
Texte surligné 

sebastien.monin
Texte surligné 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de renouvellement urbain / de construction de l'ensemble immobilier " Les Clarines" sur la commune des Deux Alpes
ADIM Lyon
Pierre GIRTANNER - Chef de service Sillon Alpin
SNC
39° Opérations d'aménagements, créant une surface plancher entre 10 000 et 40 000 m² et dont la superficie est inférieure à 10 ha
Construction d'un ensemble immobilier sur un terrain d'environ 9000 m² et d'une surface de plancher totale d'environ 10 500 m² sur la commune des Deux Alpes.
Le projet est une Résidence de Tourisme 4* de 160 logements touristiques et de 6 logements familiaux sociaux pour une surface totale d'environ 10 500 m² de surface plancher. La résidence de tourisme est composée de 6 chalets qui s'étagent de R-2 à R+8 avec des toitures habitées. Ce projet de renouvellement urbain implique la démolition de l'ancien hôtel des Clarines composé de lits froids et le démontage de la gare de départ du télésiège Super Venosc. Ce dernier point fera l'objet d'une procédure spécifique conduite par Deux Alpes Loisirs. Le projet compte également un commerce et près de 1200 m² de surfaces communes qui comprennent la zone de réception (accueil, salon, lounge...), une piscine intérieure/extérieure, un espace bien être, un restaurant et des locaux divers (ski room...). Ce projet d'intérêt général créera une quarantaine de nouveaux emplois saisonniers directs et bénéficiera plus largement à l'économie de la station (remontées mécaniques, magasins de location, école de ski, restaurants,  etc.) tout en permettant la requalification du quartier d'implantation du projet.Le stationnement des véhicules pour les usagers de la résidence (env 145 places) et le local vélo sont majoritairement localisés dans le soubassement des bâtiments sur deux niveaux avec accès direct depuis la rue du Rouchas. Le projet prévoit en outre de faciliter la liaison piétonne entre les résidences du Soleil et le centre de la station situé en contre bas par la création d'une liaison piétonne en partie mécanisée, qui deviendra propriété de la commune des Deux Alpes. 
500772918
Le projet permet de répondre aux objectifs d'intérêt généraux fixés par la commune des Deux Alpes :- Compléter l’offre touristique existante par des produits complémentaires (résidence de standing 4*) faiblement représentés sur la station,- Densifier, rénover et requalifier le secteur d’implantation du projet (dent creuse) via notamment la démolition d’un immeuble devenu obsolète, comportant des lits froids,- Faciliter la desserte piétonne des résidences du Soleil depuis le cœur de la station,- Dynamiser l'emploi local,- Créer des logements familiaux sociaux ,- Améliorer le schéma de gestion des Eaux Pluviales sur la commune. 
Le projet se réalisera en une phase, les travaux débuteront au premier trimestre 2019, la livraison de la résidence est prévue pour l'ouverture de la saison hivernale 2020.Préalablement à la construction des bâtiments, les travaux se dérouleront de la manière suivante :- Le démontage  de la gare de télésiège de Super Vénosc sera réalisé par Deux Alpes Loisirs durant l'année 2018 qui conduira les procédures adaptées à ces travaux, en parallèle du choix d'un scénario de réalisation (cf. annexe n°7). Le dévoiement des réseaux sera réalisé par la Commune des Deux Alpes, dans la même temporalité.- Le désamiantage et le déplombage avant démolition de l'hôtel des Clarines, pendant le premier trimestre 2019- La mise en place des parois de soutènement au droit des deux niveaux de sous-sol.- Les travaux de réalisation de l'ensemble immobilier.- Réalisation des aménagements correspondants, en vue de la livraison de la résidence en novembre 2020 dont notamment, la restitution d'habitats prairiaux similaires in situ pour la faune. 
Le projet permettra d’accueillir environ 900 personnes sur le site qui bénéficieront à l'économie touristique de la station des Deux Alpes. Le projet a vocation à être exploité par un exploitant rigoureux et pérenne, mmv.La localisation de la résidence à proximité immédiate de l'artère passante de la Muzelle et des principales commodités de la station permet de limiter l'utilisation de la voiture pendant les semaines de résidence. La liaison mécanisée permettra également d'améliorer les déplacements mode doux des résidents des résidences du Soleil, situées en amont du projet.La résidence est également desservie par la navette gratuite des Deux Alpes qui permet de rejoindre le centre de la station.Le domaine skiable sera directement accessible par le télésiège de Petite Aiguille qui donne accès au versant Est du domaine skiable des Deux Alpes. La récréation du télésiège de Super Venosc est en cours d'étude par Deux Alpes Loisirs et la Commune des Deux Alpes (annexe 7), sans qu'un scénario ne soit arrêté.
Le projet est soumis à :- Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Venosc, avec évaluation environnementale obligatoire.- Permis de construire,- Demande de dérogation à la protection des espèces protégées végétales pour l'ail rocambole.
Surface du foncier d'assiette du projetSurface plancher totaleNombre total de logements à vocation touristiqueNombre total de logements sociauxSurface plancher commercesNombre de stationnement
env 9000 m²env 10 500 m² SP160 logements (env 9700 m² SP, dont 1200m² de parties communes)6 logements (env 600 m² SP)env 200 m² SPenv 145
Rue de Rouchas38860 Les Deux Alpes
06
07
12
E
45
00
21
N
1
1
2
1
1
2
La commune des Deux Alpes est située dans l'aire d'adhésion du Parc National des Ecrins. D'après la charte du Parc, le périmètre du projet est localisé dans un "espace habité" qui a notamment pour objectif de développer les activités touristiques et récréatives valorisant les patrimoines du territoire, ce que permet le présent projet.
2
Le département de l'Isère est couvert par un PPBE approuvé le 26 mai 2015 mais le périmètre du projet n'est pas concerné par ce document.
1
1
2
La commune dispose d’un projet de Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn), non approuvé mais porté à connaissance par la Préfecture de l’Isère le 20 août 1999. Le terrain d'assiette du projet a fait l'objet de carte d'aléas mises à jour en date du 20 et 22 mai 2017, et d'un projet de règlement qui seront intégrés au développement du projet, dans le cadre d'un échange avec la DDT 38 et le RTM.
1
Aucun site identifié par les bases de données Basias-Basol au droit du périmètre d'étude.
1
1
1
1
1
2
La ressource en eau potable du projet provient directement du réseau de distribution d'eau potable de la commune des Deux Alpes, alimenté par les captages de la Selle, situés sur la commune de Mont de Lans.Le bilan besoins-ressources sur le secteur des Deux Alpes en période de pointe présente un excédent de 5680 m3/j. Les besoins générés par le projet sont d'environ 135 m3/j en période de pointe. La ressource est donc largement suffisante pour alimenter le projet.
1
2
Le projet intègre la démolition de l'ancien hôtel des Clarines qui générera des matériaux qui seront utilisés sur site ou évacués en décharge de classe appropriée. Le projet a été conçu afin d'épouser la topographie du terrain, par des différences de niveaux entre les différents  bâtiments, ceci permettant de réduire les excédents de matériaux et de limiter les terrassements. Après les remblaiements périphériques, des possibilités de réemploi de ces excédents sur le terrain ou la commune seront privilégiées (tourne, etc.). A défaut, les terres excédentaires seront évacuées en décharge de classe appropriée.
1
1
Le site est favorable à un développement de l'ail rocambole, espèce protégée en Rhône-Alpes.  La transplantation d'ail rocambole sera validée à travers une procédure de dérogation espèce végétale. Ce secteur urbanisé, enclavé dans l'enveloppe urbaine, n'offre pas les conditions écologiques optimales pour la faune qui colonise les prairies de versant  ( cf. annexe inventaire faune-flore 4 saisons 2016-2017).  En conséquence, il n'est pas nécessaire de constituer une demande de dérogation à la protection des espèces animales.
1
1
2
2300 m² de terrain en zone Nski à destination d'activités touristiques (ski, piste de VTT, chemin de randonnée...) sont impactés par le projet.
1
2
Les cartes d’aléas établies en date du 20/05/2017 et 22/05/2017 font état des aléas suivant sur le foncier : Carte des zones d’Avalanche : foncier non concerné. Carte des aléas Avalanche : zone « Avalanche Exceptionnelle » (AE).Carte des aléas ruissellement et ravinement : projet partiellement en zonage V1 (Aléa faible)Les prescriptions correspondantes seront intégrées dans le projet, dans le cadre d'un échange avec la DDT 38 et le RTM.
2
1
Le risque sanitaire est limité aux phases de désamiantage et de déplombage de l'ancienne hôtel des Clarines avant sa démolition. Ces travaux seront réalisés dans le cadre d'un marché d'Entreprise Générale, répondant aux standards de Vinci Construction France. 
2
Le projet engendrera essentiellement des déplacements lors des arrivées / départs à la station avec un trafic total estimé à 350 trajets en véhicules légers par semaine, compris arrivée et départ (en hiver et dans une moindre mesure en été). Dans la semaine, les déplacements s'effectueront principalement par des liaisons piétonnes, par télésiège, par le réseau de navettes gratuites mis en place par la station des Deux Alpes (un arrêt devant le bâtiment).
2
1
Les travaux seront générateurs de bruit de façon temporaire, uniquement en journée et principalement en inter-saison. Les bruits générés seront conformes à la réglementation  et respecteront les arrêtés en vigueur.Le bruit induit par le trafic supplémentaire n'est pas de nature à modifier l'ambiance sonore du secteur.
1
1
2
1
Les travaux de démolitions et de terrassements sont susceptibles d’entraîner des vibrations pour les riverains mais cela pour un temps limité. L'état initial du site des avoisinants fera l'objet de constats d'huissiers contradictoires et l'ensemble des mesures seront prises en phase chantier pour limiter ces vibrations.
2
2
Les rues qui bordent le site sont déjà équipées d’éclairage public.Les cheminements d’accès aux bâtiments seront éclairés dans le respect des lois d’accessibilité PMR et dans un souci d'optimisation afin de limiter la consommation énergétique et de limiter la pollution lumineuse nocturne.
2
Les rejets dans l'air sont représentés par les émissions induites par le trafic et le chauffage - ventilation. La conception technique des bâtiments retenue sur ce projet se rapproche de la conception « Passiv Haus », à savoir des besoins de chauffage réduits via l’enveloppe et la valorisation des apports solaires. La récupération des apports internes par la ventilation double flux suffit ainsi à couvrir une part très significative de la consommation, permettant ainsi de réduire les rejets de polluants atmosphériques. 
2
L'eau de pluie ruisselée sera rejetée dans le réseau pluvial communal présent le long de la rue du Rouchas, après tamponnage en aval immédiat du projet. La rétention mise en place permettra d'atteindre un débit de fuite de la parcelle de 20 à 25 L/s/ha (seuil maximal demandé par la commune).La commune des Deux Alpes envisage de réaliser une rétention sous voirie en partie amont du site, afin d'améliorer l'état initial du site par rapport aux eaux pluviales.
2
Le projet engendrera des effluents domestiques (restaurant, sanitaires, spa, lessives), à hauteur de 135 m3/j en période de pointe. Les rejets seront traités par la station d’épuration « Aquavallées » située à Bourg d’Oisans, qui présentera une marge de capacité permettant de traiter les effluents générés par le projet dès 2018. 
2
Phase chantier : démolition du bâtiment existant et évacuation en filière de traitement adaptée.Phase exploitation : production d'environ 127 tonnes de déchets pour an en moyenne (354 kg/an/hab: source ADEME).
1
La qualité architecturale et l'implantation des bâtiments dans la pente permettent d’insérer le projet dans son environnement et de maintenir les vues du voisinage sur le grand paysage.
2
Le projet nécessite le démontage de la gare de télésiège de Super Vénosc qui sera réalisé par Deux Alpes Loisirs à partir de l’été 2018. La recréation de cette gare (annexe 7) fera l'objet d'une autre procédure menée par Deux Alpes Loisirs.Enclavé et urbanisé, situé en partie sur une zone Nski (domaine skiable), entouré dans toutes les directions par des secteurs urbanisés, le projet nécessite la mise en compatibilité du PLU de Venosc. Cette procédure sera accompagnée par une évaluation environnementale obligatoire.
2
 - Mise en conformité du système d’assainissement d’Aquavallées - avis AE du 15 décembre 2016Ce projet qui concerne notamment la commune des Deux Alpes, consiste à augmenter la capacité de la station d'épuration à 86 000 EH en 2018 et améliorer la qualité de la collecte et du transport.Les effets cumulées des deux projets sont positifs, la mise en conformité d'Aquavallées permet d'assurer le transport et le traitement des effluents du projet des Clarines.
1
Mesures d'évitement:- Mise en œuvre d'un chantier à faible nuisances via le label "attitude environnement" de Vinci Construction France.- Limitation des déplacements véhiculés par la localisation du projet à proximité d'autres modes de transport (télésiège, bus...)- Implantation du bâti permettant de maintenir les vues pour le voisinage.- Limitation de l'imperméabilisation du sol  (présence de jardins et parkings en souterrain). Mesures de réduction : Le projet intègre ainsi dans sa conception l'aménagement d'habitats prairiaux similaires in situ avec le  maintien de 4000 m² de pleine terre favorable à l'amélioration locale de la biodiversité. Sont proposés :- 800 m²  de prairie avec une fauche tardive => maintien de l'habitat de la rousserolle verderolle et du damier de la succise ;- 200 m² d'espaces semi-arbustifs => maintien de l'habitat du chardonneret élégant et du serin cini ;- Transplantation des pieds d'ail rocambole ; - Mise en place de nichoirs intégrés aux bâtiments, favorables aux espèces d'oiseaux communs et de gîtes à papillons.- Il sera mis en place un bassin de rétention qui aura pour vocation la régulation du débit de fuite avant rejet au réseau communal (20 à 25 L/s/ha conformément au seuil maximal demandé par la commune). - la réduction de la consommation énergétique et des rejets dans l'air est assurée par la conception « Passiv Haus » des bâtiments.
La prise en charge globale des enjeux environnementaux est suffisante au regard de la consistance du projet et ne justifie pas la réalisation d'une étude d'impact :- le projet répond aux objectifs urbains et d'intérêt général de la commune des Deux Alpes,- il n’entraîne pas de nuisances supplémentaires tout en améliorant l'accessibilité des résidences du Soleil, et renforce la pérennité des équipements de la station, hiver comme été,- la localisation du projet, dans une dent creuse de l'urbanisation, permet d'une part de limiter l'étalement urbain de la station et d'autre part de réduire les volumes de trafic motorisé, tout en favorisant d'autres modes de déplacements (à ski, piétons et transports en commun).
Annexe 6: Note d'accompagnement avec le compte-rendu des inventaires faune-flore 4 saisons.Annexe 7: Courrier Deux Alpes Loisirs
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